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zu]PUBLISUE DU BT]I{IN

I'iJT:'IIDENCE DE LA REPUBL]OIJTi

DEczuîî No 95-175 du 15 Juln 1995

Portant régime indemnitaire app1lc:.':,1c
aux organeÀ de Contrôte et c1r Inspeci.iolr
du Bénin.

Ltr PRNSDtrNT D]I L\ RNzuBLIQUE,
CHEF DE LI;TAT,

CHEF DU GOU\ruru\XltENT,

VtJ Ia Loi No 9O-Or2 du 11 Décembre 1990 portant aon"tr-r1ion r.r.c

}a République ctu Bénll i
VU 1a Loi No 86-011 du 26 Mars 1985 portant Statut Généra1 .es

Agents Permanents de lrEtat ;

VIJ 1a Décision I'Io 91-O42/tsCR,/PT du JO Mars 1991 portant procl:i:''-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 l4ars 1991 i

\rU 1e Décret N' 94-114 du 06 Mai '1 994 portant compositlon ch-t

Gouvernement I

\rIJ Ie Décret No 59-222 du 15 Décenbre 1959 portant règlenent r'.rr'
la rérn:nération, les indenrrités et avantages matériels div:-'s
aIloués aux f onctiorueaires cles Àdrninistrations et lltablisseme::r t,r
Publlcs de lrEtât i

SUR Proposition du Ministre des Finances ;

Ul Conseil des l{irristres entendu en sa séance du 17 l,Iai 1995 r

DEC RE TE

Ârticle 1er.- 11 esta1Ioué des avanta8es en nature et en esPàces
aux rigents des Orglanes de ContrôIe et drlnspectlon confornrélrent
âux tableaux joints en annexe.

,\_{ti_s1C_,ra. - Les orgahes de Contr6le et 1es lnspecti-ons visés à
IlETËfe 1er sont- :

- les Organes cle ContrôIe et drlnspection à 
'éompc<tence

nationale:
a) Au nlveau du lllnistère des Finances :
, Ipppection G6néra1e des Flnances.

È) Au niveau du }{inistère de lt lntérieur, de la Sécurité
et de l l.fidi:inistration Territoriale :

Inspection Gônérale des Affaires Administratives.
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c) Au niveau du l',inistère de 1a Fonction Publique e't rle Ia
Réforrne Àdmir-Iistrative :

Inspection Générale des Services et Emplois Publics.

- 1es Organes de ContrôIe et cl I Inspection à compétence.
limitée au niieau ,1u l,linistère : -toutes les Inspections tlJnér'ii-'l-er
,,1es Services cles tlinistères sont concernées.

- 1es Organes cle Contrôle et cltTnspection à compétence
Iimitée au niveau c1e 1a Direction.

IIs concernent 1es régies f irlancières de l tEtat, à sarro-'i'r i

. lnspection Gi:nérale des services de l.a Direction tlén(lr, ,le
des ImPôts et des Dornaines ;

. Inspection Généra1e cles Services de la Direction ces
Douanes et Drcits Indi-rects,

Inspection Générale des Sjervices
du îrésor et de Ia ComPtabilité

de la Direction Grill lr'': lc
Publique.

Àr'biile J.- Sont bi':néf iciaires du présent régime indemnitaire

- 1es Inspecteurs Généraux cles Finances

- les Inspecteurs Généraux des Àffaires Adroi-ni strative s

- 1es Inspecteurs Généraux des Services et Emplois Pui'lics

- 1es InsPecteurs des F.inances

- 1es Inspecter:rs Généraux cles llinistères autres que ceL'Lx

rnentiorurés supra

- les lnspecteurs Générar-x ces services des régies flni.r-rcj.l --e:-

- Autres Inspecter_rs nonunés en conseil des t4inis-tre§ ou jlrr',;,
avis du l\iinistre des Finances

- fes Assistants exerçant sous les ordresdes Inspectellrs
Générar:x à compétenèe nationale et nommés après avis i"r-r

Ministre des Finances

- le Secrétaire' Ie chauffeur et 1e planton des Inspecteur:r
Généraux à conpétence nationale.

Article 4.- Les bénéficiaires r1u présent régi.me lndemnitaire
ffifs se-fifun abatter,rent de 25 9i sur Ie montant des i*dennia," ,.;ui

feur sont accordées par le présent cécret.

;irticle 5.- Les incler:tnltés prévLles au présent Décret sont :'t 'ii"
âuJrfoÏTf de leurs Lrjnéficiàires pendant une période de. -brois

iir,-.: iÀ après qu I il a é'ué rnis f in à leurs f onctions.



Àrticle 6 .- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions
antéri.eures c

.1994 et sera
ontral,:'es, prend effet pour compter du 1er Janvier
publié au Journal Cf îicieL.

Fait à COTOItrOU, Ie 15 Juln 1995

par Ie Président de la Républictue,
Chef de 1,Etat, Chef du Gouvernement,

Nicéphorè FOGIQ.-

Le Ministre dlEtat à 1a Présidence de 1a
Répubtique, Chargé de la Coordination de
lrAction Gouvernementale et de la Défense

Nati 1",

Désiré VIJYRIi.-

MLe Mlnlstre des inances,

Paul DOSSOU.-

Anpllations : PR 6 .Ài 4 CS 2 CC 2 CIS 2 IIAAC 2 MEPR-Dlit B IF A
-IIîHL{ÿIfNIsTERES 1z scÆ 4 DcB};-DcF-DGTCp-DGID-DCIDDI 5 ml-D.'lt-
Drc f C,CONE-DCCF-I}ISÀN f BCP-CSTI 2 UNB-D.IA-FASJEP ] JORB '1 .-
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TÀBI,EAT'X DES ÀVÀTITÀGES ÀLI,oUES ÀI'X AGENTS DES ORGÀNES DE

CONTROLE EI D I INSPECTION
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A CO!,IPETENCE NATIONÀLE
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TÀBLEÀII No 2.: ORGÀNES DE CONTROLE ET D'INSPECTION À

COt'tP ETENCE LIMITEE AU NIVEAU DU MINISTERE
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